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(54)  Dispositif  distributeur  modulaire  de  poche  de  médicaments 

(57)  Dispositif  distributeur  modulaire  de  poche  de 
médicaments  (1  ),  constitué  d'un  module  principal  (2)  fait 
de  deux  compartiments  (2a,  2b)  contenant  des  moyens 
électroniques  de  mémorisation,  de  calcul  et  de  restitu- 
tion  de  données  concernant  la  distribution  des  médica- 
ments  de  chaque  compartiment,  le  module  principal  (2) 
comportant  des  moyens  de  visualisation  de  données  (3) 
et  des  moyens  avertisseurs  (6),  caractérisé  en  ce  qu'au 
moins  un  compartiment  supplémentaire  (5)  amovible 
comportant  des  moyens  de  verrouillage  (501,  502)  et 

des  moyens  d'attache  (503,  504)  et  formant  un  réservoir 
pour  un  type  de  comprimé  vient  se  raccorder  de  manière 
amovible  au  module  principal  (2),  les  moyens  de  ver- 
rouillage  (501  )  et  d'attache  (503)  du  compartiment  pré- 
cédent  coopérant  respectivement  avec  des  moyens 
d'attache  (504)  et  de  verrouillage  (502)  du  comparti- 
ment  supplémentaire,  chaque  compartiment  compor- 
tant  un  moyen  d'actionnement  (516)  d'un  moyen  de  dis- 
tribution  (515  figure  2b)  à  l'unité  adaptable  à  des  formes 
galéniques  de  tailles  différentes  de  médicaments. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  distri- 
buteur  modulaire  de  poche  de  médicaments  de  type  gé- 
lules  et  comprimés  de  différentes  tailles. 

Il  est  connu  par  la  demande  de  brevet  européen  0 
554  1  37  A1  un  appareil  distributeur  de  poche  de  médi- 
caments  en  forme  de  gélules  ou  pilules  comportant  un 
boîtier  distributeur  et  un  chargeur  amovible,  le  chargeur 
comprenant  plusieurs  compartiments  transversaux  pro- 
pres  à  stocker  un  médicament  et  formant  une  chaîne 
longitudinale  continue.  Cet  appareil  comporte  des 
moyens  de  détection  optique  disposés  à  proximité  de 
l'orifice  de  sortie  détectant  le  passage  du  médicament 
lors  de  sa  sortie. 

L'inconvénient  d'un  tel  dispositif  réside  dans  le  fait 
que  les  médicaments  doivent  être  placés  dans  l'ordre 
de  leur  prise,  et  lorsqu'il  y  a  plusieurs  prises  différentes 
de  médicaments  différents  leur  rangement  devient  com- 
pliqué,  la  solution  consistant  à  prendre  un  appareil  par 
type  de  médicament  est  coûteuse  et  encombrante.  De 
plus,  les  moyens  de  détection  optique  sont  sujets  à  en- 
crassement  et  à  de  mauvaises  détections  lorsque  diffé- 
rents  types  de  médicaments  de  couleurs  et  d'aspects 
différents  sont  utilisés. 

Il  est  connu  également  par  la  demande  de  brevet 
français  2  650  426  un  appareil  programmable  non  por- 
table,  recevant  des  médicaments  placés  dans  des  tiroirs 
de  rangement,  avertissant  de  la  posologie  des  médica- 
ments  à  prendre.  Le  patient  actionne  l'ouverture  des  ti- 
roirs  par  pression  d'un  bouton  poussoir. 

L'inconvénient  d'un  tel  appareil  est  que  le  patient 
doit  consulter  un  écran  pour  savoir  le  nombre  et  la  quan- 
tité  de  médicaments  à  prendre.  Les  réservoirs  des  mé- 
dicaments  étant  accessibles,  le  patient  doit  lui-même 
assurer  la  distribution  précise  des  médicaments.  Il  y  a 
risque  d'automédication,  notamment  de  médicaments 
dangereux,  et  de  dépassement  de  posologie.  De  plus 
un  tel  appareil  ne  détecte  pas  automatiquement  la  prise 
des  médicaments,  celle-ci  est  simplement  validée  par 
l'utilisateur. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  aux  in- 
convénients  rencontrés  dans  l'art  antérieur  en  propo- 
sant  un  dispositif  distributeur  de  comprimés  qui  soit  et 
adaptable,  permettant  la  délivrance  d'une  pluralité  de 
médicaments  différents. 

Ces  buts  sont  réalisés  par  le  fait  que  le  dispositif 
distributeur  modulaire  de  poche  de  médicaments  selon 
l'invention  est  constitué  d'un  module  principal  contenant 
des  moyens  électroniques  de  mémorisation,  de  calcul 
et  de  restitution  de  données  concernant  la  distribution 
des  médicaments  de  chaque  compartiment,  le  module 
principal  (2)  comportant  des  moyens  de  visualisation  de 
données  et  des  moyens  avertisseurs,  caractérisé  en  ce 
qu'au  moins  un  compartiment  supplémentaire  amovible 
comportant  des  moyens  de  verrouillage  et  des  moyens 
d'attache  et  formant  un  réservoir  pour  un  type  de  com- 
primé  vient  se  raccorder  de  manière  amovible  au  mo- 

dule  principal,  les  moyens  de  verrouillage  et  d'attache 
du  compartiment  précédent  coopérant  respectivement 
avec  des  moyens  d'attache  et  de  verrouillage  du  com- 
partiment  supplémentaire,  chaque  compartiment  com- 

5  portant  un  moyen  d'actionnement  d'un  moyen  de  distri- 
bution  à  l'unité  adaptable  à  des  formes  galéniques  de 
tailles  différentes  de  médicaments. 

Selon  une  autre  particularité,  le  premier  comparti- 
ment  supplémentaire  vient  se  raccorder  au  module  prin- 

10  cipal,  les  compartiments  suivants  se  raccordent  latéra- 
lement  le  (n+1)ème  compartiment  supplémentaire  se 
raccordant  de  manière  amovible  au  nème  compartiment 
supplémentaire. 

Selon  une  autre  particularité,  chaque  compartiment 
15  comporte  des  moyens  électroniques  se  connectant 

avec  les  moyens  électroniques  du  compartiment  précé- 
dent. 

Selon  une  autre  particularité,  chaque  compartiment 
amovible  est  formé  par  un  boîtier  sensiblement  parallé- 

20  lépipédique  ouvert  sur  deux  faces  adjacentes,  un  capot 
complémentaire  et  un  volet  obturateur  amovible  s'asso- 
ciant  au  boîtier  pour  refermer  le  compartiment,  chaque 
compartiment  constituant  un  réservoir  de  médicaments 
et  étant  pourvu  de  moyens  de  maintien  des  médica- 

25  ments  en  direction  de  la  face  inférieure  du  réservoir  for- 
mant  la  base  de  celui-ci,  la  base  du  réservoir  étant  pour- 
vue  d'un  puits  cylindrique  débouchant  par  un  orifice  de 
sortie  sur  la  face  inférieure  du  compartiment,  le  moyen 
de  distribution  comportant  une  écluse-pignon  cylindri- 

30  que  actionnée  en  rotation  dans  le  puits  autour  de  son 
axe  par  le  moyen  d'actionnement. 

Selon  une  autre  particularité,  les  moyens  de  distri- 
bution  adaptables  comportent  une  rigole  formée  dans 
l'écluse  cylindrique  et  pourvue  de  moyens  de  maintien 

35  de  calibres  amovibles  de  formes  complémentaires  à  la 
rigole  et  insérés  dans  cette  rigole,  chaque  calibre  étant 
adapté  pour  recevoir  dans  une  cavité  la  taille  de  com- 
primés  requis  tout  en  permettant  au  comprimé  de  faire 
légèrement  saillie  hors  du  cylindre  constitué  par  l'éclu- 

40  se-pignon. 
Selon  une  autre  particularité,  les  moyens  d'action- 

nement  sont  constitués  d'un  bouton  actionneur  placé  au 
niveau  des  moyens  de  distributions,  dans  un  logement 
prévu  dans  le  boîtier  du  compartiment,  une  des  faces 

45  du  bouton  débouchant,  en  position  de  repos,  sur  une 
face  latérale  du  compartiment,  le  bouton  actionneur 
étant  monté  mobile  en  déplacement  vers  l'intérieur  du 
compartiment  pour  actionner  en  translation  au  moins 
une  crémaillère  guidée  dans  un  puits  ménagé  à  l'extré- 

so  mité  du  logement  du  bouton  dans  le  boîtier  du  compar- 
timent,  chaque  crémaillère  coopérant  avec  un  pignon 
disposé  à  l'extrémité  de  l'écluse  entraînant  sa  rotation, 
un  ressort  de  rappel  ramenant  le  bouton  dans  sa  posi- 
tion  de  repos  lorsqu'il  n'est  plus  actionné. 

55  Selon  une  autre  particularité,  au  moins  un  compar- 
timent  comprend  des  moyens  de  sélection  disposés  à 
la  base  du  réservoir  et  en  amont  des  moyens  de  distri- 
bution  adaptables. 
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Selon  une  autre  particularité,  les  moyens  de  sélec- 
tion  sont  constitués  d'un  sélecteur  comportant  deux  fa- 
ces  inclinées  en  V,  guidant  les  comprimés  vers  une 
gouttière  centrale  au  sélecteur  dans  laquelle  est  dispo- 
sé  un  curseur  de  sélecteur  mobile  entre  deux  cales,  le  s 
curseur  guidant  le  comprimé  dans  la  direction  d'un  pas- 
sage  de  dimension  adaptable  à  la  dimension  d'un  com- 
primé. 

Selon  une  autre  particularité,  les  calibres  utilisés  et 
les  réglages  des  curseurs  de  sélecteurs  sont  choisis  à  10 
partir  d'un  abaque  définissant  les  types  de  calibres  et 
les  positions  des  curseurs  sélecteurs  à  utiliser  pour  les 
différents  types  de  médicaments. 

Selon  une  autre  particularité,  les  moyens  de  ver- 
rouillage  amovibles  sont  constitués  respectivement  par  15 
une  languette  ayant  sensiblement  la  forme  d'un  U,  les 
pattes  du  U  étant  fixées  à  l'extrémité  supérieure  d'une 
face  latérale  d'un  compartiment  destinée  à  venir  en  con- 
tact  avec  une  face  d'un  compartiment  adjacent,  la  base 
du  U  étant  plus  épaisse  que  les  pattes  du  U,  et  d'au  20 
moins  une  griffe  située  au  niveau  de  l'arête  commune  à 
la  face,  inférieure,  et  à  la  face  latérale  qui  est  opposée 
et  parallèle  à  la  face  portant  la  languette,  les  moyens 
d'attache  complémentaires  étant  constitués  respective- 
ment  de  trous  pourvus  de  tiges  d'accrochage  et  situés  25 
sur  l'arête  commune  à  la  face  inférieure  et  à  la  face  la- 
térale  de  contact  portant  la  languette,  sur  l'arête  oppo- 
sée  à  celle  pourvue  de  griffes,  et  d'une  lumière  ménagée 
dans  la  face  supérieure  du  compartiment,  à  proximité 
de  l'arête  avec  la  face  latérale  de  contact  portant  les  grif-  30 
fes,  les  griffes  du  compartiment  supplémentaire  s'accro- 
chant  aux  tiges  d'accrochage  dans  les  trous  du  compar- 
timent  précédent,  la  base  elliptique  de  la  languette  du 
compartiment  précédent  se  clipsant  dans  la  lumière  du 
compartiment  supplémentaire  en  pénétrant  par  une  35 
ouverture  perpendiculaire  à  la  lumière  située  à  l'extré- 
mité  supérieure  de  la  face  latérale  portant  les  griffes. 

Selon  une  autre  particularité,  les  moyens  de  main- 
tien  des  médicaments  en  direction  de  la  base  de  réser- 
voir  sont  constitués  d'une  palette  de  maintien  constituée  40 
d'une  plaque  fixée  à  un  curseur  coulissant  dans  une  ri- 
gole  verticale  située  sur  la  face  latérale  de  dos  du  com- 
partiment,  des  moyens  élastiques  sollicitant  la  palette 
en  direction  des  moyens  de  distribution  situés  à  la  base 
du  réservoir  du  compartiment.  45 

Selon  une  autre  particularité,  chaque  compartiment 
comporte  des  moyens  de  détection  du  passage  du  com- 
primé. 

Selon  une  autre  particularité,  chaque  compartiment 
comporte  des  moyens  de  détection  du  passage  du  corn-  so 
primé  constitués  d'un  dispositif  mécanique  à  micro  con- 
tact  positionné  à  proximité  de  la  surface  périphérique 
de  l'écluse,  et  actionné  par  la  saillie  du  comprimé  hors 
de  l'écluse  lors  de  sa  rotation. 

Selon  une  autre  particularité,  chaque  compartiment  55 
comporte  des  moyens  de  détection  de  la  pression  sur 
les  moyens  d'actionnement. 

Selon  une  autre  particularité,  les  moyens  de  détec- 

tion  de  la  pression  sur  les  moyens  d'actionnement  sont 
constitués  par  un  dispositif  à  micro  contact  actionné  par 
un  doigt  solidaire  du  bouton. 

Selon  une  autre  particularité,  le  module  principal  est 
constitué  de  deux  compartiments,  le  compartiment  sup- 
plémentaire  raccordé  au  module  principal  comportant 
une  fente  située  sur  la  face  latérale  de  contact  entre 
deux  compartiments  adjacents,  la  fente  étant  apte  à  re- 
cevoir  un  support  de  données  tel  qu'une  carte  à  puce, 
celle-ci  étant  introduite  à  cheval  sur  les  trois  premier 
compartiments  constitués  par  le  module  principal  et  le 
premier  compartiment  supplémentaire. 

Selon  une  autre  particularité,  les  moyens  de  visua- 
lisation  sont  constitués  d'un  écran  d'affichage  à  cristaux 
liquides. 

Selon  une  autre  particularité,  les  moyens  avertis- 
seurs  sont  constitués  d'une  diode  électroluminescente 
et  d'un  avertisseur  sonore. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  dis- 
positif  distributeur  de  comprimés  modulaire  formé  de 
compartiments,  amovibles  universels,  polyvalents,  pou- 
vant  s'adapter  à  des  comprimés  de  différentes  tailles. 

Ce  but  est  atteint  par  le  fait  que  chaque  comparti- 
ment  comporte  une  trappe  d'accès  à  l'écluse  pour  la  mi- 
se  en  place  des  calibres,  refermée  par  un  capuchon  ca- 
che-écluse  fixé  par  tétons. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  la  présente 
invention  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lecture  de  la 
description  ci-après  faite  en  référence  aux  dessins  an- 
nexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective  d'un 
dispositif  distributeur  de  médicaments  selon  l'inven- 
tion  comportant  un  compartiment  supplémentaire 
amovible  accroché  au  module  principal, 
la  figure  2a  représente  une  vue  en  perspective  d'un 
boîtier  constituant  un  compartiment  selon  l'inven- 
tion, 
la  figure  2b  représente  une  vue,  selon  la  direction 
A  de  la  figure  2A,  d'un  boîtier  constituant  un  com- 
partiment  selon  l'invention,  dans  lequel  sont  repré- 
sentées  des  gélules  et  des  moyens  de  maintien, 
la  figure  3  représente  une  vue  en  perspective  d'un 
capot  complémentaire  s'associant  au  boîtier  pour 
former  le  compartiment  selon  l'invention, 
la  figure  4a  représente  une  schématique  éclatée  de 
la  structure  d'un  compartiment  selon  l'invention, 
la  figure  4b  représente  une  vue  en  perspective  d'un 
compartiment  du  dispositif  selon  l'invention, 
la  figure  4c  représente  une  vue  de  dessous  du  com- 
partiment  de  la  figure  4b, 
la  figure  5a  représente  une  vue  en  perspective  des 
moyens  de  sélection  selon  l'invention, 
la  figure  5b  représente  une  vue  de  côté  du  curseur 
de  sélecteur  de  la  figure  5a, 
la  figure  6  représente  une  vue  en  perspective  des 
moyens  de  distributions  constitués  de  l'ensemble 
écluse-pignon  et  calibre  démontés, 
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la  figure  7  représente  un  schéma  de  principe  des 
moyens  de  détection  du  passage  du  comprimé, 
la  figure  8  représente  un  schéma  de  principe  des 
moyens  de  détection  de  la  pression  sur  les  moyens 
de  délivrance  du  comprimé. 

La  figure  1  représente  un  distributeur  (1)  de  médi- 
caments  qui  selon  l'invention  est  constitué  d'un  module 
principal  (2)  auquel  vient  se  raccorder  au  moins  un  com- 
partiment  (5)  supplémentaire.  Ce  module  principal  (2) 
contient  des  moyens  électroniques  (non  représentés) 
de  mémorisation,  de  calcul  et  de  restitution  de  données 
concernant  la  distribution  des  médicaments.  Ce  module 
principal  (2)  comporte  également  des  moyens  de  visua- 
lisation  de  données  (3).  Les  moyens  de  visualisation  de 
données  (3)  sont  constitués,  par  exemple,  d'un  écran  à 
cristaux  liquides.  Le  module  principal  (2)  peut  être  subs- 
titué,  par  exemple,  de  deux  compartiments  (2a,  2b). 
Chaque  compartiment  (2a,  2b  ou  5)  comporte  en  outre 
des  moyens  avertisseurs  (6).  Les  moyens  avertisseurs 
(6)  peuvent  être  constitués  d'une  diode  électrolumines- 
cente  permettant  de  déterminer  par  un  signal  lumineux, 
par  exemple  clignotant,  le  compartiment  (5)  du  médica- 
ment  à  prendre.  Les  moyens  avertisseurs  peuvent  éga- 
lement  être  constitués  d'un  avertisseur  sonore  de  type 
connu.  Un  support  de  données  extérieur  (4)  amovible 
introduit  dans  le  dispositif  est  représenté  en  transparen- 
ce.  Ce  support  de  données  (4)  est  constitué  par  exem- 
ple  d'une  carte  à  puce  de  la  taille  d'une  carte  de  crédit 
standard.  Un  compartiment  supplémentaire  (5)  amovi- 
ble  contenant  un  type  de  comprimé  est  raccordé  au  mo- 
dule  principal  (2). 

Les  figures  4a  et  2a  représentent  une  vue  en  pers- 
pective  d'un  boîtier  (510)  constituant  les  compartiments 
(5)  selon  l'invention.  Ce  boîtier  (510),  de  forme  parallé- 
lépipédique,  est  ouvert  sur  deux  faces  adjacentes.  Les 
trois  faces  latérales  du  boîtier  (510),  appelées  respec- 
tivement  face  latérale  de  contact  (7),  face  de  front  (8)  et 
face  latérale  de  dos  (9)  forment  une  goulotte  à  section 
en  forme  de  U.  Ces  faces  latérales  délimitent  un  réser- 
voir  (512).  Ce  boîtier  comporte  sur  une  de  ses  extrémi- 
tés  formant  la  base,  une  face  inférieure  (11)  pourvue 
d'un  orifice  de  sortie  (14)  pour  médicaments.  Un  com- 
partiment  (5)  peut  être  équipé  soit  pour  contenir  soit  des 
comprimés  soit  des  gélules. 

La  figure  2b  représente  une  vue  de  côté,  selon  la 
direction  A  de  la  figure  2a,  du  boîtier  (510)  de  compar- 
timent  (5)  selon  l'invention.  A  la  base  du  réservoir  (512) 
des  faces  inclinées  (1  8)  et  (1  9)  forment  un  étranglement 
en  Vvers  la  face  inférieure  (11)  du  réservoir  (512).  Des 
gélules  (20a),  maintenues  vers  la  base  du  réservoir  au 
moyen  d'une  palette  de  maintien  (513)  sont  représen- 
tées  également  de  manière  schématique.  De  cette  fa- 
çon,  la  forme  du  goulot  coopère  avec  la  palette  de  main- 
tien  (513)  pour  faciliter  l'admission  des  gélules  dans  un 
puits  cylindrique  (115)  dans  lequel  se  logent  les  moyens 
de  distribution  (515)  (figure  2b). 

La  figure  3  représente  une  vue  en  perspective  d'un 

capot  (511)  s'associant  à  chaque  boîtier  (510)  pour  for- 
mer  chaque  compartiment  (5).  Ce  capot  (511)  présente 
deux  faces  adjacentes  (111)  et  (12)  formant  un  L.  La 
plus  courte  (12)  des  deux  faces,  constituera  alors  la  face 

s  supérieure  du  compartiment  (5). 
La  figure  4a  représente  une  vue  schématique  écla- 

tée  de  la  structure  d'un  compartiment  (5)  selon  l'inven- 
tion.  Chaque  compartiment  (5)  est  formé  de  l'assembla- 
ge  du  boîtier  (510),  du  capot  (511)  et  d'un  volet  obtura- 

10  teur  amovible  (15)  sensiblement  rectangulaire.  La  face 
la  plus  courte  (12)  du  capot  vient  recouvrir  la  partie  su- 
périeure  du  boîtier  (510)  formant  ainsi  la  face  supérieure 
du  compartiment  (5).  Cette  face  supérieure  du  compar- 
timent  (5)  sera  désignée  dans  la  suite  par  la  référence 

15  (12).  L'autre  face  (111)  du  capot  vient  se  superposer  à 
la  face  latérale  de  dos  (9)  du  boîtier  (510)  formant  une 
seule  et  même  face  désignée  dans  la  suite  face  latérale 
de  dos  (9).  Enfin,  le  volet  (15)  vient  obturer  l'ouverture 
latérale  restante  du  boîtier,  formant  alors  une  face  laté- 

20  raie  (10)  de  contact  entre  deux  compartiments  adja- 
cents  (5).  Ce  volet  amovible  (15)  permet  d'accéder  au 
réservoir,  notamment  pour  y  introduire  les  médica- 
ments.  Cet  assemblage  pourra  être  réalisé  par  clipsage 
des  différentes  pièces,  au  moyen,  par  exemple,  d'ergots 

25  coopérant  avec  des  trous  complémentaires.  Les  faces 
inclinées  (18)  et  (19)  qui  forment  un  étranglement  en  V 
débouchent  vers  le  bas  du  boîtier  sur  un  puits  cylindri- 
que  (115).  Le  boîtier  comporte  également,  sur  la  face 
latérale  de  front  (8)  qui  est  parallèle  à  la  face  latérale  de 

30  dos  (9),  un  porte-étiquette  (900)  formant  une  poche  de 
rangement  d'une  étiquette  de  renseignements  sur  les 
médicaments  présents  dans  le  réservoir  (512).  Un  bou- 
ton  actionneur  (51  6a)  est  également  représenté  sur  cet- 
te  même  face  latérale  (8),  à  proximité  de  la  face  infé- 

35  rieure  (11)  du  compartiment  (5). 
Un  compartiment  (5)  du  pilulier  pour  comprimé  se- 

lon  l'invention  va  maintenant  être  décrit  en  référence 
aux  figures  4b,  4c,  6,  7  et  8.  La  figure  4b  représente  une 
vue  en  perspective  d'un  compartiment  amovible  (5)  du 

40  pilulier  selon  l'invention  destiné  à  contenir  des  compri- 
més  qui  contient  donc  un  sélecteur  (514).  Lorsque  le 
compartiment  est  destiné  à  contenir  des  gélules,  il  sera 
identique  à  celui  décrit  ci-après,  à  l'exception  du  sélec- 
teur  (514)  qui  ne  sera  pas  disposé  dans  la  zone  d'étran- 

45  glement  en  Vdu  réservoir  (512)  (figure  2b).  Le  corps  du 
compartiment  (5)  délimite  un  réservoir  (512)  dans  le 
fond  duquel  est  disposé  en  appui  au-dessus  des  faces 
inclinées  (18,  1  9)  un  sélecteur  (514)  (figures  5a,  5b).  Le 
sélecteur  (514)  présente  deux  faces  inclinées  en  V 

50  (514a,  514b),  guidant  les  comprimés  vers  une  gouttière 
parallélépipédique  centrale  (514c)  du  sélecteur  (figure 
4c).  Deux  cales  (61  4a,  61  4b)  sensiblement  rectangulai- 
res  et  fines  sont  disposées  verticalement  dans  la  gout- 
tière  (514c).  Ces  cales  (614a,  614b)  sont  pourvues  sur 

55  une  partie  de  leur  longueur  et  à  leur  base,  à  proximité 
du  fond  de  la  gouttière  (51  4c),  de  crantages  (1614).  Ces 
crantages  (1614)  sont  destinés  à  coopérer  avec  des 
pattes  cylindriques  (1515)  latérales  formées  de  part  et 

4 
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d'autre  sur  les  flancs  d'un  curseur  (1514)  de  sélecteur 
disposé  entre  les  cales  (614a,  614b).  Les  bords  supé- 
rieurs  et  en  vis-à-vis  de  ces  cales  comportent  en  outre 
un  chanfrein  (1615)  (figure  4c).  Ces  chanfreins  (1615) 
créent  un  passage  en  forme  d'entonnoir  vers  le  fond  du 
réservoir  (512)  entre  ces  mêmes  cales  (61  4a,  61  4b),  fa- 
cilitant  l'admission  des  comprimés.  Ce  curseur  (1514) 
de  sélecteur  sensiblement  parallélépipédique  est  monté 
mobile  en  translation  entre  les  cales  (614a,  614b)  dans 
cette  gouttière  (514c),  selon  une  direction  parallèle  à 
l'arête  commune  à  la  face  adjacente  latérale  de  dos  (9) 
et  à  la  face  inférieure  (1  1  )  du  compartiment  (5).  La  face 
supérieure  (1514a)  du  curseur  (1514)  de  sélecteur  est 
inclinée  vers  le  bas  dans  la  direction  X  (figure  5b)  qui 
est  parallèle  à  la  direction  de  translation  du  curseur 
(1514).  Cette  face  (1514a)  guide  le  comprimé  dans  la 
direction  d'un  passage  délimité  par  l'avant  du  curseur 
de  sélecteur  (1514),  par  les  faces  intérieures  des  cales 
(614a,  614b)  et  par  la  face  latérale  (7)  de  contact  du 
boîtier.  La  dimension  de  ce  passage  est  réglable  par  la 
position  du  curseur  (1  51  4)  de  sélecteur  au  sein  des  ca- 
les  (614a,  614b).  Des  moyens  de  distribution  (515) 
constitués  d'une  écluse-pignon  cylindrique  (600)  (figure 
6)  sont  placés  à  la  sortie  du  sélecteur  (514),  c'est-à-dire 
en  aval,  sous  le  sélecteur  (514).  L'axe  du  cylindre  de 
l'écluse  pignon  (600)  est  monté  parallèle  à  la  direction 
de  déplacement  du  curseur  (1514).  Les  faces  latérales 
(603,  604)  de  l'écluse  (600)  sont  pourvues,  chacune  en 
leur  centre,  d'un  pignon  (605).  Cette  écluse  (600)  est 
actionnée  en  rotation  autour  de  son  axe  par  au  moins 
une  crémaillère  (717)  (figure  4c)  coopérant  avec  un  pi- 
gnon  (605)  de  l'écluse  (600).  Une  rigole  sensiblement 
cylindrique  (601),  non  débouchante  sur  les  faces  laté- 
rales  (603,  604),  est  creusée  dans  l'écluse  (600).  Cette 
rigole  (601)  comporte,  sensiblement  en  son  milieu,  un 
trou  borgne  (602)  susceptible  de  coopérer  par  clipsage 
avec  un  bouton  (701)  formé  sur  chaque  calibre  (700) 
qui  est  de  forme  complémentaire  à  celle  de  la  rigole 
(601  ).  Le  calibre  (700)  s'insère  dans  la  rigole  (601  ).  Cha- 
que  calibre  (700),  qui  comporte  sur  sa  partie  supérieure 
une  cavité  (703),  est  installé  dans  l'écluse  pour  recevoir 
dans  sa  cavité  (703)  une  taille  de  comprimés  correspon- 
dant  aux  dimensions  et  formes  souhaitées.  Le  curseur 
(1514)  de  sélecteur  est  réglé  en  fonction  du  type  de  ca- 
libre  (700)  monté  sur  l'écluse  (600).  Dans  le  cas  d'un 
calibre  (700)  présentant  une  cavité  (703)  sur  un  côté  de 
sa  longueur  seulement,  le  curseur  (1514)  est  fixé  dans 
une  position  telle  qu'il  guide  le  comprimé  du  côté  de  la 
cavité  (703)  du  calibre  (700).  Le  comprimé  guidé  par  le 
sélecteur  (514)  pénètre  dans  la  cavité  (703)  du  calibre 
(700)  clipsé  dans  l'écluse  (600).  Le  calibre  (700)  est 
adapté  à  la  taille  du  comprimé  de  façon  que  ce  dernier 
fasse  légèrement  saillie  hors  du  cylindre  constitué  par 
l'écluse  (600)  (figure  7).  Les  moyens  de  distribution 
(515)  coopèrent  avec  des  moyens  d'actionnement  (516) 
qui  sont  constitués  d'un  bouton  actionneur  (516a)  de  la 
forme  d'un  prisme  à  base  triangulaire.  Ce  bouton  (51  6a) 
est  placé  au  niveau  des  moyens  de  distribution  (515). 

Une  des  faces  du  bouton  (516a)  débouche,  au  repos, 
sur  la  face  latérale  de  front  (8)  du  compartiment  (5).  Le 
bouton  actionneur  (516a)  est  susceptible  de  pivoter 
autour  de  son  arête  la  plus  aiguë  (1  51  6)  qui  est  parallèle 

s  à  la  direction  de  l'axe  de  l'écluse  pignon  cylindrique 
(600).  En  pivotant  vers  l'intérieur  du  compartiment,  il  ac- 
tionne  deux  crémaillères  (717)  (figure  4c)  logées  res- 
pectivement  dans  deux  puits  (1517)  (figure  4b)  ména- 
gés  aux  deux  extrémités  du  logement  du  bouton  (51  6a). 

10  Les  deux  crémaillères  actionnées  en  translation  coopè- 
rent  avec  les  pignons  (605)  de  l'écluse  (600)  pour  en- 
traîner  la  rotation  de  cette  dernière.  Le  médicament,  qui 
est  logé  dans  l'écluse  et  fait  légèrement  saillie  sur  la  pé- 
riphérie  de  cette  dernière,  tourne  avec  celle-ci  et  au  pas- 

15  sage  ferme  un  contact  électrique  (517)  en  poussant  une 
lame  (1517)  (figure  4c,  figure  7).  La  rotation  du  médica- 
ment  se  poursuit  jusqu'à  ce  qu'il  se  présente  en  face  de 
l'orifice  de  sortie  (14)  (figures  2a  et  4a)  de  la  face  infé- 
rieure  (11),  puis  tombe  par  gravité  à  l'extérieur  du  com- 

20  partiment  (5)  où  il  est  recueilli  par  le  patient  qui  a  pressé 
sur  le  bouton  actionneur  (516a).  Un  ressort  de  rappel 
(530)  en  forme  de  dièdre  s'appuie  par  une  de  ses  deux 
faces  (531)  sur  la  face  interne  du  bouton  (516a),  sa 
deuxième  face  (532)  étant  engagée  dans  une  fente  fixe 

25  du  compartiment  (5)  (figure  4c).  Ce  ressort  de  rappel 
(530)  ramène  le  bouton  (516a)  dans  sa  position  de  re- 
pos  lorsqu'il  n'est  plus  actionné,  et  donc  également  par 
mouvement  inverse  des  crémaillères,  l'écluse-pignon 
(600).  Ce  système  à  deux  crémaillères  a  l'avantage  de 

30  minimiser  les  risques  de  blocage  accidentel  des 
moyens  de  distribution  (515)  et  d'actionnement  (516). 
Ce  compartiment  (5)  se  raccorde  mécaniquement  et  de 
façon  amovible  au  module  principal  (2)  grâce  à  des 
moyens  de  verrouillages  (501,  502)  coopérant  de  ma- 

35  nière  amovible  avec  les  moyens  d'attache  (503,  504). 
Chaque  compartiment  amovible  comporte  donc  des 
moyens  de  verrouillages  (501,  502)  ainsi  que  des 
moyens  d'attache  (503,  504).  Des  premiers  moyens  de 
verrouillage  (501)  sont  constitués  par  une  languette 

40  (501  )  ayant  la  forme  d'un  U.  Les  pattes  (1  501  )  du  U  sont 
fixées  entre  la  face  (12)  du  capot,  ou  face  supérieure, 
(1  2)  et  le  compartiment  (5)  dans  un  logement  (121,  1  22) 
(figure  3).  La  base  du  U  (1511),  plus  épaisse  que  les 
pattes  (1  501  ),  et  de  forme  elliptique,  se  clipse  dans  une 

45  lumière  (504)  formée  dans  la  face  supérieure  (12)  du 
compartiment  (5)  adjacent  en  pénétrant  par  une  ouver- 
ture  (1504).  L'ouverture  (1504)  est  formée  entre  la  face 
supérieure  (12)  du  capot  et  le  corps  du  compartiment 
(5)  adjacent.  L'ouverture  (1504)  est  perpendiculaire  à  la 

50  lumière  (504)  formée  dans  le  capot  (12)  du  comparti- 
ment  (5).  La  lumière  (504)  est  de  forme  complémentaire 
à  celle  de  la  base  elliptique  (1511)  de  la  languette  (501). 
Cette  lumière  (504)  constitue  le  moyen  d'attache  pour 
la  languette  (501).  La  lumière  (504)  est  ménagée  dans 

55  la  face  supérieure  (12)  du  compartiment  (5)  et  est  pa- 
rallèle  de  l'arête  commune  aux  faces,  respectivement 
supérieure  (12),  et  latérale  (10)  de  contact  comportant 
le  volet  d'obturation  (15).  L'ouverture  (1504),  perpendi- 

5 
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culaire  à  la  lumière  (504),  par  laquelle  pénètre  la  lan- 
guette  (501),  est  située  quant  à  elle  sur  l'extrémité  su- 
périeure  de  la  face  latérale  (10)  qui  comporte  le  volet 
d'obturation  (15).  Cette  face  latérale  (10)  qui  comporte 
le  volet  d'obturation  (15)  constitue  une  face  de  contact 
entre  deux  compartiments  (5).  De  cette  façon,  lorsque 
deux  compartiments  sont  raccordés,  le  volet  (15)  n'est 
pas  apparent  ni  accessible.  Ceci  rend  impossible 
l'ouverture  accidentelle  du  pilulier,  et  donc  l'ouverture 
du  réservoir  à  médicaments.  De  plus,  un  désassembla- 
ge  du  pilulier  est  détecté  par  des  contacts  électriques 
qui  s'ouvrent  lors  du  désassemblage,  par  exemple,  par 
ouverture  d'une  boucle  de  continuité.  Des  seconds 
moyens  de  verrouillage  (502)  sont  constitués  de  griffes 
(502)  situées  sur  l'arête  commune  aux  faces,  latérale 
(10)  comportant  le  volet  d'obturation  (15),  et  inférieure 
(11)  ,  à  la  base  du  compartiment  (5).  Ces  griffes  (502) 
s'accrochent  dans  les  moyens  de  verrouillage  (503) 
constitués  de  trous  complémentaires.  Ces  trous  com- 
plémentaires  (503)  sont  situés  à  la  base  du  comparti- 
ment  (5),  sur  l'arête  commune  aux  faces,  latérale  (7)  qui 
est  opposée  parallèle  à  la  face  (10)  comportant  le  volet 
d'obturation  (15),  et  inférieure  (11).  Cette  arête  est  si- 
tuée  à  l'opposée  de  celle  portant  les  griffes  (502).  Ces 
trous  (503)  sont  pourvus  de  tiges  (non  représentées) 
placées  dans  des  perçages  (13)  (figure  4c).  Les  cro- 
chets  (502)  prennent  appui  sur  ces  tiges.  L'assemblage 
de  deux  compartiments  (5)  s'effectue  par  accrochage 
des  griffes  (502)  du  compartiment  (5)  supplémentaire 
aux  tiges  d'accrochage  dans  les  trous  (503)  du  compar- 
timent  précédent  (5),  puis  basculement  du  comparti- 
ment  (5)  supplémentaire  jusqu'au  clipsage  de  la  lan- 
guette  (501  )  du  compartiment  précédent  dans  la  lumière 
(504)  de  ce  compartiment  (5)  supplémentaire.  De  cette 
façon,  la  face  latérale  (10)  comportant  le  volet  d'obtura- 
tion  (15)  du  compartiment  supplémentaire  vient  se  pla- 
cer  contre  la  face  latérale  (7)  du  compartiment  précé- 
dent.  Chaque  compartiment  (5)  comporte  également  en 
son  sein  des  moyens  électroniques  (505)  situés  à  l'in- 
térieur  de  capot  (511)  (figure  3),  ainsi  que  des  broches 
déconnexion  mâle  (520)  et  femelle  (521).  Ces  deux  bro- 
ches  sont  situées  respectivement  sur  ses  deux  faces 
latérales  de  contact  opposées  (7,  10),  comportant  res- 
pectivement  la  languette  (501)  et  le  volet  d'obturation 
(15).  Lors  de  l'assemblage  la  connexion  des  moyens 
électroniques  (505)  se  réalise  de  la  façon  suivante  :  la 
broche  mâle  (520)  du  compartiment  précédent  se  con- 
necte  avec  la  broche  femelle  (521)  du  compartiment 
supplémentaire.  Le  compartiment  (5)  comporte  égale- 
ment  une  trappe  d'accès  (800)  à  l'écluse  (600),  refer- 
mée  par  un  capuchon  cache-écluse  (801)  fixé  par 
exemple,  par  quatre  tétons  (803).  La  trappe  (800)  per- 
met  de  changer  de  type  de  calibre  (700)  pour  s'adapter 
à  la  taille  des  comprimés  introduits  dans  le  réservoir 
(512)  du  compartiment  (5).  Un  abaque  pourra  être  réa- 
lisé  pour  définir  les  types  de  calibres  (700)  et  réglages 
des  sélecteurs  (514)  à  utiliser  pour  les  différents  types 
de  médicaments.  Des  moyens  de  détection  (517)  du 

passage  du  comprimé  (figure  7),  constitués  d'un  dispo- 
sitif  à  micro  contact  sont  positionnés  à  proximité  de  la 
surface  périphérique  de  l'écluse  (600),  dans  le  puits  cy- 
lindrique  (1  1  5),  du  côté  de  la  face  latérale  de  dos  (9)  du 

s  compartiment  (5).  Ces  moyens  de  détection  sont  action- 
nés  par  la  saillie  (1511)  du  comprimé  (20b)  hors  de 
l'écluse  lors  de  sa  rotation.  Cette  saillie  pousse  une  la- 
me  (1517)  (figure  4c)  qui  établit  alors  un  contact  dans 
un  circuit  électrique.  Le  compartiment  (5)  comporte  éga- 

10  lement  des  moyens  de  détection  (518)  de  la  pression 
sur  les  moyens  d'actionnement  (figure  8).  Ces  moyens 
sont  constitués  par  un  dispositif  à  micro  contact  action- 
né  par  un  doigt  (1518)  solidaire  du  bouton  (51  6a).  Ainsi, 
les  moyens  électroniques  (505)  peuvent  enregistrer, 

15  d'une  part  la  pression  sur  les  moyens  d'actionnement 
(516)  et  d'autre  part  le  passage  d'un  comprimé  dans  les 
moyens  de  distribution  (515).  Le  compartiment  (5)  com- 
porte  également  des  moyens  de  maintien  (51  3)  des  mé- 
dicaments  en  direction  de  la  base  de  réservoir  (512). 

20  Ces  moyens  (513)  sont  constitués  d'une  palette  de 
maintien  de  la  forme  d'une  plaque,  par  exemple,  rectan- 
gulaire  fixée  à  un  curseur  (non  représenté)  coulissant 
dans  une  rigole  verticale  (1513)  située  sensiblement  au 
milieu  de  la  face  latérale  de  dos  (9)  du  compartiment 

25  (5).  Des  moyens  élastiques  (non  représentés)  poussent 
la  palette  en  direction  des  moyens  de  sélection  (514)  et 
de  distribution  (515)  de  la  base  du  réservoir  (512)  du 
compartiment  (5).  De  cette  façon,  la  palette  (513)  ap- 
puie  sur  le  tas  de  médicaments  contenus  dans  le  réser- 

30  voir  (512)  et  facilite  leur  admission  dans  les  moyens  de 
distribution  (515)  placés  dans  le  fond  de  ce  réservoir. 
De  plus,  il  est  possible  de  surveiller  le  niveau  de  médi- 
caments  présents  dans  le  compartiment  en  observant 
la  position  du  curseur  sur  sa  rigole  (1513).  Le  module 

35  principal  (2)  ayant  les  dimensions  de  deux  comparti- 
ments,  ainsi  que  chaque  compartiment  supplémentaire 
(5),  comportent  une  fente  (540)  située  sur  la  face  laté- 
rale  (1  0)  de  contact  qui  comporte  le  volet  (15).  Cette  fen- 
te  (540)  est  située  à  proximité  et  est  parallèle  à  la  face 

40  latérale  de  dos  (9).  La  fente  (540)  est  apte  à  recevoir  un 
support  de  données  (4)  (figure  1  )  tel  qu'une  carte  à  puce 
de  la  taille  d'une  carte  de  crédit  standard  par  exemple. 
Celle-ci  est  introduite  au  deux  tiers  environ  dans  le  mo- 
dule  principal  (2)  (figure  1),  puis  sa  partie  saillante  est 

45  insérée  dans  la  fente  (540)  de  la  face  latérale  (10)  com- 
portant  le  volet  (15)  du  premier  compartiment  supplé- 
mentaire  (5)  qui  vient  se  raccorder  au  module  principal 
(2).  Dès  lors,  le  support  de  données  (4)  est  complète- 
ment  enfermé  dans  le  dispositif  de  distribution  de  médi- 

50  cament  (1),  à  cheval  sur  les  trois  premiers  comparti- 
ments  (2a,  2b,  5).  Le  support  de  données  (4)  peut  alors 
coopérer  avec  les  moyens  électroniques  (505)  présents 
dans  le  compartiment  (5)  (figure  3)  ainsi  qu'avec  les 
moyens  électroniques  (non  représentés)  du  module 

55  principal  (2).  Chaque  compartiment  (5)  comporte  éga- 
lement  des  moyens  avertisseurs  (6)  constitués  par 
exemple  d'une  diode  électroluminescente  (1006)  reliée 
aux  moyens  électroniques  (505).  Celle-ci  est  logée  dans 
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un  tube  porte  diode  (1016)  débouchant  sur  la  face  laté- 
rale  (8)  de  front,  parallèle  à  la  face  latérale  de  dos  (9) 
du  compartiment  (5).  Cette  diode  (1006),  sous  la  com- 
mande  des  moyens  électroniques  du  module  principal, 
émet  un  signal  lumineux,  par  exemple  clignotant,  pour 
indiquer  au  patient  le  compartiment  (5)  de  prise  de  mé- 
dicament.  Les  moyens  avertisseurs  comprennent  éga- 
lement  un  avertisseur  sonore  de  type  connu  (non  repré- 
senté).  Cet  avertisseur  sonore  peut  par  exemple  être 
déclanché  par  les  moyens  électroniques  (505)  pour  pré- 
venir  le  patient  d'une  prise  de  médicaments.  Ensuite,  le 
compartiment  concerné  sera  indiqué  par  le  signal  lumi- 
neux  de  la  diode  (1006)  comme  décrit  précédemment. 
Le  module  principal  (2)  (figure  1)  comporte  quant  à  lui 
en  plus  des  moyens  avertisseurs  (6),  des  moyens  de 
visualisation  de  données  (3)  constitués  par  exemple 
d'un  écran  d'affichage  à  cristaux  liquides.  Ces  moyens 
de  visualisation  de  données  supplémentaires  (3)  sont 
disposés  sur  sa  face  supérieure  (12). 

D'autres  modifications  à  la  portée  de  l'homme  du 
métier  font  également  partie  de  l'esprit  de  l'invention. 

Revendications 

1  .  Dispositif  distributeur  modulaire  de  poche  de  médi- 
caments  (1),  constitué  d'un  module  principal  (2) 
contenant  des  moyens  électroniques  de  mémorisa- 
tion,  de  calcul  et  de  restitution  de  données  concer- 
nant  la  distribution  des  médicaments  de  chaque 
compartiment,  le  module  principal  (2)  comportant 
des  moyens  de  visualisation  de  données  (3)  et  des 
moyens  avertisseurs  (6),  caractérisé  en  ce  qu'au 
moins  un  compartiment  supplémentaire  (5)  amovi- 
ble  comportant  des  moyens  de  verrouillage  (501, 
502)  et  des  moyens  d'attache  (503,  504)  et  formant 
un  réservoir  pour  un  type  de  comprimé  vient  se  rac- 
corder  de  manière  amovible  au  module  principal 
(2),  les  moyens  de  verrouillage  (501)  et  d'attache 
(503)  du  compartiment  précédent  coopérant  res- 
pectivement  avec  des  moyens  d'attache  (504)  et  de 
verrouillage  (502)  du  compartiment  supplémentai- 
re,  chaque  compartiment  comportant  un  moyen 
d'actionnement  (516)  d'un  moyen  de  distribution 
(515,  figure  2B)  à  l'unité  adaptable  à  des  formes  ga- 
léniques  de  tailles  différentes  de  médicaments. 

2.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  (1)  selon  la 
revendication  1  caractérisé  en  ce  que  le  premier  (5) 
supplémentaire  vient  se  raccorder  au  module  prin- 
cipal  (2),  les  compartiments  (5)  suivants  se  raccor- 
dent  latéralement  le  (n+1)ème  compartiment  sup- 
plémentaire  se  raccordant  de  manière  amovible  au 
nème  compartiment  supplémentaire. 

3.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  (1  )  la  reven- 
dication  1  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  chaque  com- 
partiment  (5)  comporte  des  moyens  électroniques 

(505)  se  connectant  avec  les  moyens  électroniques 
(505)  du  compartiment  (5)  précédent. 

4.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  (1)  selon 
s  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  3,  carac- 

térisé  en  ce  que  chaque  compartiment  (5)  amovible 
est  formé  par  un  boîtier  (510)  sensiblement  paral- 
lélépipédique  ouvert  sur  deux  faces  adjacentes,  un 
capot  complémentaire  (511)  et  un  volet  obturateur 

10  (15)  amovible  s'associant  au  boîtier  pour  refermer 
le  compartiment  (5),  chaque  compartiment  (5) 
constituant  un  réservoir  de  médicaments  (512)  et 
étant  pourvu  de  moyens  de  maintien  (51  3)  des  mé- 
dicaments  en  direction  de  la  face  inférieure  du  ré- 

15  servoir  (512)  formant  la  base  de  celui-ci,  la  base  du 
réservoir  étant  pourvue  d'un  puits  cylindrique  (115) 
débouchant  par  un  orifice  de  sortie  (1  4)  sur  la  face 
inférieure  (11)  du  compartiment  (5),  le  moyen  de 
distribution  (515)  comportant  une  écluse-pignon  cy- 

20  lindrique  (600)  actionnée  en  rotation  dans  le  puits 
(115)  autour  de  son  axe  par  le  moyen  d'actionne- 
ment  (516). 

5.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  (1)  selon  la 
25  revendication  4,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 

de  distribution  adaptables  (515)  comportent  une  ri- 
gole  (601  )  formée  dans  l'écluse  cylindrique  (600)  et 
pourvue  de  moyens  (602)  de  maintien  de  calibres 
(700)  amovibles  de  formes  complémentaires  à  la 

30  rigole  (601  )  et  insérés  dans  cette  rigole,  chaque  ca- 
libre  (700)  étant  adapté  pour  recevoir  dans  une  ca- 
vité  (703)  la  taille  de  comprimés  requis  tout  en  per- 
mettant  au  comprimé  de  faire  légèrement  saillie 
hors  du  cylindre  constitué  par  l'écluse  (600). 

35 
6.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  (1)  selon  la 

revendication  4  ou  5,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  d'actionnement  (516)  sont  constitués  d'un 
bouton  actionneur  (516a)  placé  au  niveau  des 

40  moyens  de  distributions  (515),  dans  un  logement 
prévu  dans  le  boîtier  (510)  du  compartiment  (5),  une 
des  faces  du  bouton  (516a)  débouchant,  en  posi- 
tion  de  repos,  sur  une  face  latérale  (8)  du  compar- 
timent  (5),  le  bouton  actionneur  (516a)  étant  monté 

45  mobile  en  déplacement  vers  l'intérieur  du  compar- 
timent  (5)  pour  actionner  en  translation  au  moins 
une  crémaillère  (717)  guidée  dans  un  puits  (1517) 
ménagé  à  l'extrémité  du  logement  du  bouton  (51  6a) 
dans  le  boîtier  du  compartiment,  chaque  crémaillè- 

50  re  coopérant  avec  un  pignon  disposé  à  l'extrémité 
de  l'écluse  (600)  entraînant  sa  rotation,  un  ressort 
de  rappel  (530)  ramenant  le  bouton  (516a)  dans  sa 
position  de  repos  lorsqu'il  n'est  plus  actionné. 

55  7.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  (1)  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  6,  carac- 
térisé  en  ce  qu'au  moins  un  compartiment  (5)  com- 
prend  des  moyens  de  sélection  (514)  disposés  à  la 
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base  du  réservoir  (512)  et  en  amont  des  moyens  de 
distribution  (515)  adaptables. 

8.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  modulaire 
(1  )  selon  la  revendications  7,  caractérisé  en  ce  que  s 
les  moyens  de  sélection  (514)  sont  constitués  d'un 
sélecteur  comportant  deux  faces  inclinées  en  V 
(51  4a,  51  4b),  guidant  les  comprimés  vers  une  gout- 
tière  (51  4c)  centrale  au  sélecteur  (514)  dans  laquel- 
le  est  disposé  un  curseur  de  sélecteurs  (1514)  mo-  10 
bile  entre  deux  cales  (614a,  614b),  le  curseur 
(1514)  guidant  le  comprimé  dans  la  direction  d'un 
passage  de  dimension  adaptable  à  la  dimension 
d'un  comprimé. 

15 
9.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  (1  )  selon  les 

revendications  5  ou  8,  caractérisé  en  ce  que  les  ca- 
libres  (700)  utilisés  et  les  réglages  des  curseurs  de 
sélecteurs  (1514)  sont  choisis  à  partir  d'un  abaque 
définissant  les  types  de  calibres  (700)  et  les  posi-  20 
tions  des  curseurs  de  sélecteurs  (1514)  à  utiliser 
pour  les  différents  types  de  médicaments. 

10.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  (1)  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  9  caracté-  25 
risé  en  ce  que  les  moyens  de  verrouillage  (501, 
502)  amovibles  sont  constitués  respectivement  par 
une  languette  ayant  sensiblement  la  forme  d'un  U 
(501)  ,  les  pattes  du  U  (1501)  étant  fixées  à  l'extré- 
mité  supérieure  d'une  face  latérale  (7)  d'un  compar-  30 
timent  (5)  destinée  avenir  en  contact  avec  une  face 
(10)  d'un  compartiment  (5)  adjacent,  la  base  du  U 
(1511)  étant  plus  épaisse  que  les  pattes  (1501)  du 
U,  et  d'au  moins  une  griffe  (502)  situés  au  niveau 
de  l'arête  commune  à  la  face  inférieure  (1  1  )  et  à  la  35 
face  (10)  latérale  qui  est  opposée  et  parallèle  à  la 
face  (7)  portant  la  languette  (501  ),  et  en  ce  que  les 
moyens  d'attache  complémentaires  (503,  504)  sont 
constitués  respectivement  de  trous  (503)  pourvus 
de  tiges  d'accrochage  et  situés  sur  l'arête  commune  40 
a  la  face  inférieure  (1  1  )  et  à  la  face  latérale  de  con- 
tact  (7)  portant  la  languette  (501),  sur  l'arête  oppo- 
sée  à  celle  pourvue  de  griffes  (502),  et  d'une  lumiè- 
re  (504)  ménagée  dans  la  face  supérieure  (12)  du 
compartiment  (5),  à  proximité  de  l'arête  avec  la  face  45 
latérale  de  contact  (1  0)  portant  les  griffes,  les  griffes 
(502)  du  compartiment  (5)  supplémentaire  s'accro- 
chant  aux  tiges  d'accrochage  dans  les  trous  (503) 
du  compartiment  précédent  (5),  la  base  elliptique 
(1511)  de  la  languette  (501)  du  compartiment  pré-  so 
cèdent  (5)  se  clipsant  dans  la  lumière  (504)  du  com- 
partiment  (5)  supplémentaire  en  pénétrant  par  une 
ouverture  (1504)  perpendiculaire  à  la  lumière  (504) 
et  située  à  l'extrémité  supérieure  de  la  face  latérale 
(10)  portant  les  griffes  (502).  55 

11.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  (1)  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  4  à  1  0,  carac- 

térisé  en  ce  que  les  moyens  de  maintien  des  médi- 
caments  en  direction  de  la  base  de  réservoir  (512) 
sont  constitués  d'une  palette  de  maintien  (513) 
constituée  d'une  plaque  fixée  à  un  curseur  coulis- 
sant  dans  une  rigole  verticale(1513)  située  sur  la 
face  latérale  de  dos  (9)  du  compartiment  (5),  des 
moyens  élastiques  sollicitant  la  palette  en  direction 
des  moyens  de  distribution  (515)  situés  à  la  base 
du  réservoir  (512)  du  compartiment  (5). 

12.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  (1)  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  1  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  chaque  compartiment  (5)  comporte 
des  moyens  de  détection  (517)  du  passage  du  com- 
primé. 

13.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  (1)  selon  la 
revendications,  caractérisé  en  ce  que  chaque  com- 
partiment  comporte  des  moyens  de  détection  (517) 
du  passage  du  comprimé  constitués  d'un  dispositif 
mécanique  à  micro  contact  positionné  à  proximité 
de  la  surface  périphérique  de  l'écluse  (600),  et  ac- 
tionné  par  la  saillie  du  comprimé  (1511)  hors  de 
l'écluse  (600)  lors  de  sa  rotation. 

14.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  (1)  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  13,  carac- 
térisé  en  ce  que  chaque  compartiment  (5)  comporte 
des  moyens  de  détection  (518)  de  la  pression  sur 
les  moyens  d'actionnement  (516). 

15.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  (1)  selon  la 
revendication  6,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
de  détection  (518)  de  la  pression  sur  les  moyens 
d'actionnement  (516)  sont  constitués  par  un  dispo- 
sitif  à  micro  contact  actionné  par  un  doigt  (1  51  8)  so- 
lidaire  du  bouton  (516a). 

16.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  (1)  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  15,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  module  principal  (2)  est  constitué 
de  deux  compartiments  (2a,  2b),  le  compartiment 
supplémentaire  (5)  raccordé  au  module  principal 
comportant  une  fente  (540)  située  sur  la  face  laté- 
rale  de  contact  (10)  entre  deux  compartiments  (5) 
adjacents,  la  fente  (540)  étant  apte  à  recevoir  un 
support  de  données  (4)  tel  qu'une  carte  à  puce,  cel- 
le-ci  étant  introduite  à  cheval  sur  les  trois  premiers 
compartiments  (2a,  2b,  5)  constitués  par  le  module 
principal  et  le  premier  compartiment  supplémentai- 
re  (5). 

17.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  (1)  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  16,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  de  visualisation  (3)  sont 
constitués  d'un  écran  d'affichage  à  cristaux  liqui- 
des. 
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18.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  (1)  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  17,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  avertisseurs  (6)  sont 
constitués  d'une  diode  électroluminescente  et  d'un 
avertisseur  sonore.  s 

19.  Dispositif  distributeur  de  médicaments  (1)  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  4  à  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  chaque  compartiment  (5)  comporte 
une  trappe  d'accès  (800)  à  l'écluse  (600)  pour  la  10 
mise  en  place  des  calibres  (700),  refermée  par  un 
capuchon  cache-écluse  (801  )  fixé  par  tétons  (803). 
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